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COMPTE RENDU D'AUDIENCE DE REFERE DU 13/04/2026 

: Mme Maimouna Nouhou Kouloungou 

www.tribunalcommerceniamey.ne : Mme Rahila Souleymane 
DEMANDEUR(S) 

Bet Online Niger Sarl 

Maroc 

Mr Abdoulaye Robert 
Benoit Roné 

Sieur Aminou Ousmane 

125/2026 Compagnie Royal Air 

DEFENDEUR(S) 
CONCILIATION 

AFFAIRES 

Sieur Achimi Lirwanou 

Dame Aissa lbrahim 

-Irkoygomno Sarl 

Ali Toumani 
BIA Niger 

R au 20/04/2026 pour Me Boudal 

Délibéré 23/04/2026 

RÉSULTATS 

Rau 20/04/2026 pour le défendeur 

Tribunal de Commerce de Niamey 
Greffe .. 

Le Gaoiirer 
en chet 

Rau 20/04/2026 pour réplique de Me Yahaya Abdou 

Page 1 sur 4 



5 6 1 

152/26 

092/26 

145/26 

029/25 

f
R
E
P
U
I
B
L
Q
U
E
 
D
U
 NICĞER 

C
O
U
R
 D
đ
P
P
E
L
 D
E
 
N
I
A
M
E
 

I
R
I
B
U
N
A
L
 D
E
 C
O
M
A
M
E
R
C
E
 
D
E
 N
A
M
E
Y
 

D
a
m
e
 Abla M

o
h
a
m
e
d
 

Ismael 

Société Haroun Printing 
Sarl 

La Société 4 Geo SARL 

Ecobank Niger S.A 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

1. Mr Hassane Abdou 
2. Mogbante D pascal 

-Sieur Doulla Amadou 
Daouda 
-Sieur Issa ldrissa 

Sieur 
Achimi Lirwanou 

(LES DELIBERES DU JOUR) 

Hama Moussa 
S
O
N
I
B
A
N
K
 BSIC 

OUE DES DROTS 
OU NIC 

NIGEP 
Le Greffier 

RIBNAL OE en chef 

Délibéré 23/04/2026 

Rau 20/04/2026 pour les parties (non comparantej 

Rau 27/04/2026 pour les parties non comparante 

Tribunal de Commerce de Niamey -
Greffe 

Le juge de l'Exécution 
Statuant publiquement Contradictoirement en 
matière de contestation de saisie et en 1r 
ressort; 

En la Forme 
à l'égard des parties, en matière Commerciale et 
en dernier ressort : 

Recoit Ecobank Niger S.A en sa demande 
comme étant régulière en la forme; 

Au fond 
Déclare la saisie attaquée bonne et valable; 

Page 2 sur 4 



REPUeLI CIaUEJ 
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87/26 

UNGC 

Mr Najim Bilal 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIQUE DU NIGER 
COUR D'APPEL DE NLAMEY 

TRIBUNAL DECOMMERCE DE NI4ME 

Orabank Niger 

UBLIOUE DU KRE DE 
LA USTICE E7 DES DROIS 
Le Greffier 

chef 
DE COMMEROC EDE 

Tribunal de Commerce de Niamey - - Greffe 

Rejette les demandes d'Ecobank Niger SA 
comme étant mal fondées; 
Ordonne llexécution provisoire de la présente 
décision sur minute avant enregistrement ; 
Condamne Ecobank au dépens. 

Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un 
délai de quinze (15) jours ; à compter du 
prononcé de la présente décision pour interjeter 
appel devant la chambre commerciale de la cour 
d'appel de Niamey par dépôt d'acte d'appei au 
greffe de la juridiction céans: 

Le juge de I'Exécution 
Statuant publiquement Contradictoirement en 
matière de contestation de saisie et en 12r 
ressort; 

En la Forme 
Recoit Najim Bilal en son action régulière; 
Constate, dit et juge que Orabank Niger SA à 
exécuté l'ordonnance du 12 janvier 2026 en 
donnant mainlevée de la saisie-attribution; 
Constate que le requérant a retiré des fonds 
disponible le même jour ; 
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[OUNIoCK 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIQUE DU NiCi I:ff 
COURDAPPEL DE NLAMEY 

TRIBUNAL DE COMMERCE DT NIAMEY 

Tribunal de Commerce de Niamey - - Greffe -

Dit et juge qu'il n'y a résistance ni inexécution 
de la part de la requise ; 
Déboute en conséquent le requérant de 
toutes ses demnandes fins et conclusions: 
Recoit la requise en sa demande 
reconventionnelle ; 
Condamne Najil Bilal à lui payer la somme 
d'un million (1.000.000) f cfa de dommages et 
intérêts et celle de cing cent mille (500.000) f 
cfa de frais irrépétibles 
Le condamne aux dépens. 

Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un 
délai de quinze (15) jours ; à compter du 
prononcé de la présente décision pour interjeter 
appel devant la chambre commerciale de la cour 
d'appel de Niamey par dépôt d'acte d'appel au 

greffe de la juridiction céans soit par exploit 
d'huissier. 

Arrëté le psésent role à 09 dossiers 
Eait à Nianey, le je adi 13/04/2026 

lLe GLe Greffiet en Chef en chet 
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